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Question écrite n° 22753

Texte de la question

M. Jacques Krabal interroge Mme la ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie sur la
problématique des actes causant la destruction ou la perte des écosystèmes. Ces dernières années, la France a
été touchée par de nombreuses catastrophes écologiques de très grandes ampleurs. Notre pays porte encore
les cicatrices du naufrage de l'Erika en 1999, du Prestige en 2002 ou encore de l'explosion de l'usine AZF qui a
fait 2 442 victimes et provoqué la pollution de la Garonne avec une importante mortalité piscicole due au rejet
d'ammoniac et de solutions azotées. Une initiative citoyenne européenne a été lancée fin janvier 2013 pour
demander l'éradication de l'écocide en Europe. En complément, une demande d'adoption d'une résolution à
l'ONU pour la protection de l'environnement en zones de conflits a été lancée. Il paraît indispensable de prendre
des dispositions pour criminaliser l'écocide et de s'assurer que les personnes physiques et morales soient
reconnues responsables d'un tel acte, en prenant en compte le principe de la responsabilité des supérieurs
hiérarchiques. De plus, il semblerait opportun d'interdire tout écocide intentionnel avéré sur les territoires
français et le domaine maritime relevant de la législation française. Il aimerait savoir la position du
Gouvernement et ses intentions à ce sujet.

Texte de la réponse

Protéger efficacement les écosystèmes français fait partie des objectifs de la France. Ainsi, la conférence
environnementale, qui s'est déroulée en septembre 2012, a conduit le Gouvernement à retenir la thématique «
biodiversité » comme « objectif prioritaire » dans sa feuille de route. Depuis 2009, la loi sur la responsabilité
environnementale, dite « loi LRE », exige d'un exploitant, dont l'activité est ciblée par la LRE, de réparer en
nature le dommage qu'il cause à l'environnement. Il doit pour cela identifier et mener un projet de restauration
écologique du milieu endommagé. La LRE transpose à l'identique la directive européenne sur la responsabilité
environnementale (DRE). La DRE ne concerne que les dommages graves et exclut ceux liés à des pollutions
par des hydrocarbures. En effet, ces dommages sont traités par des conventions internationales, notamment la
convention du 27 novembre 1992 qui crée le Fonds d'indemnisation pour des dommages dus à la pollution par
des hydrocarbures (FIPOL). Depuis mai 2012, la France a élargi le périmètre des activités visées par la loi LRE
en y intégrant le transport par canalisation d'hydrocarbures et de produits chimiques. En septembre 2012, suite
à la confirmation par la Cour de cassation de la condamnation de Total dans l'affaire de l'Erika, la question de
l'inscription du préjudice écologique dans le code civil fait l'objet de réflexions. Un groupe de travail constitué de
magistrats, d'avocats, d'universitaires en droit et de représentants des ministères chargés de la justice, de
l'écologie et des finances, s'est réuni depuis. Il devra envisager, d'ici mi-septembre 2013, les modifications
législatives qui permettront de reconnaître en droit français le préjudice environnemental et de fixer le mode de
réparation des atteintes à l'environnement.
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